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radio
Question écrite n° 21435

Texte de la question

M. Pascal Terrasse attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur la situation du
Fonds de soutien à l'expression radiophonique (FSER). La dégradation annoncée de ce fonds provoque les plus
grandes inquiétudes pour le secteur de la communication sociale de proximité. En effet, la baisse annoncée du
budget du FSER, conjuguée aux effets de restrictions et de gels budgétaires, pourrait conduire un certain
nombre de radios à licencier leur personnel, si ce n'est à cesser leur activité. En 2002, une trentaine de radios
supplémentaires sont devenues recevables au dispositif d'attribution des aides et 300 autres radios pourraient
bénéficier de cette aide en 2003, ce qui diminue encore significativement les aides du FSER. Cette érosion des
ressources menace la diversité culturelle radiophonique déjà malmenée, malgré l'attachement que lui portent
des millions de Français. Il lui demande de faire en sorte que la loi de finances 2002 soit respectée dans ses
prévisions de recettes au profit du FSER, que le solde de trésorerie de l'INA soit bien affecté au compte
d'affectation spéciale (CAS) mis en place pour gérer les FSER, et enfin qu'une compensation soit versée pour
les radios d'outre-mer et pour les aides à l'équipement.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire interroge le ministre de la culture et de la communication sur la situation budgétaire
du Fonds de soutien à l'expression radiophonique et lui fait part de son inquiétude quant au montant global des
subventions qui pourront être versées aux radios au cours de l'année 2003. Le reliquat de la taxe parafiscale
prélevée en 2002 atteint la somme de 5 465 517 euros. Conformément aux dispositions de l'article 47 de la loi
de finances pour 2003, ce montant a été immédiatement inscrit en recettes de la seconde section du compte
d'affectation spéciale n° 902-32. Sachant que la loi de finances pour 2003 a fixé les prévisions de recettes à 22
100 000 euros, le montant total prévisionnel disponible pour l'ensemble de l'année, déduction faite de la
commission prélevée pour le fonctionnement de la commission et du montant dû au titre de la deuxième tranche
des subventions d'équipement votées en 2002, s'élève donc à 27 289 242 euros. Ce montant devrait permettre
de faire face aux dépenses nouvelles que constituent les subventions de fonctionnement au profit des radios
des territoires d'outre-mer ainsi qu'au nombre exceptionnellement élevé de demandes de subventions
d'équipement attendu cette année. Pour mémoire, le montant total des subventions accordées l'an dernier s'est
élevé à 22 706 977 euros (19 249 483 euros au titre des subventions de fonctionnement, 3 115 670 euros au
titre des majorations, 206 145 euros au titre des aides à l'équipement, 135 679 euros au titre des subventions
d'installation). La commission du fonds de soutien a pris connaissance de ces éléments nouveaux et, lors de sa
réunion du 20 mai 2003, s'est prononcée en faveur de la reconduction quasiment à l'identique du barème en
vigueur en 2002.
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